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RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 323 
 
ABROGATION DE L’ARTICLE 13 SUR LES MODALITÉS DE PAIEMENT 

À la suite de la crise de la COVID-19, l’article 13 est abrogé afin de permettre 

au Conseil de déterminer par résolution les taux d’intérêt et de pénalité pour 

le paiement des taxes et autres compensations municipales, ainsi que les 

dates des paiements.  

 

 

MISE EN GARDE 

Cette codification a été préparée uniquement pour la commodité du lecteur 

et n’a aucune valeur officielle. Aucune garantie n’est offerte quant à 

l’exactitude ou à la fiabilité du texte et les erreurs typographiques ont été 

volontairement laissées afin de préserver l’intégrité du texte tel qu’adopté. 

Afin d’obtenir de plus amples informations, le lecteur devra contacter la 

municipalité de Berthier-sur-Mer au 418 259-7343. 
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